
 

 

Pièces obligatoires 

Documents Commentaires 
Copie pièce d’identité : 

- Carte nationale d’identité recto/verso ou Passeport  
 

Nationalité étrangère :  
-  Titre de séjour à jour ou Récépissé + titre de séjour 

 

 

Extrait d’acte de naissance ou copie intégrale  
Copie de la carte vitale  
Copie Justificatif de domicile : 

- EDF/SGDE/FACTURE TELEPHONE FIXE 
- Quittance de loyer / Dernier avis d’imposition 

Hébergés : attestation d’hébergement + pièce d’identité de 
l’hébergeur 

 

Copie du Titre foncier : Bail emphytéotique/concession 
agricole/titre de propriété/attestation d’une collectivité ou de 
la mairie + Bail à ferme si en location. 

 

Copie Plan cadastral   
Avis d’imposition   
Document SEPA + RIB  
Avis de situation SIREN  
 

Pièces complémentaires selon les situations 

Conjoint collaborateurs : 
Acte de mariage/ Certificat de concubinage/ Livret de famille  
Pacte civil de solidarité  
Aides familiaux 
Extrait d’acte de naissance ou copie intégrale  
Livret de famille  
Pluriactivité du chef d’exploitation,  du conjoint collaborateur,  de l’aide familial 
Contrat de travail / Bulletin de salaire  
Attestation d’inscription du centre de formalité de son activité  
Certificat de fin d’activité salarial ou de Non Salarié Non Agricole  
En société (SARL, EARL, GAEC, SA, …) 
KBIS  
Statuts  
Autres situations 
Notification indemnités pôle emploi  
Notifications RSA  
Justificatifs sur la qualité de parlementaire ou d’ancien 
parlementaire 

 

 



 

 

CADRE 1 – AFFILIATION ENTREPRISE  

 Tous les champs sont à renseigner, vous retrouverez les informations nécessaires 
sur votre doc INSEE Situation au répertoire SIREN (doc à joindre au dossier ou 
« liasse CFE »). 
 Adresse CFE : celle de la chambre d’agriculture de Guyane. 
 Date début d’activité : cf. doc INSEE « Entreprise active depuis le.. » 
 Date d’affiliation : cf. doc INSEE «  Situation au répertoire SIREN à la date … » 



CADRE 2 – CONTACTSRE 2 – CONTACTS 

A renseigner obligatoirement pour faciliter les échanges.  
L’adresse mail peut ne pas être celle de la personne. En nous la communiquant, l’exploitant 
accepte que la MSA transmette des informations le concernant sur cette adresse. 
NB : N’oubliez pas de dater et signer le document.
 

CADRE 3 – AFFILIATION du CHEF D’EXPLOITATIONN du CHEF   

 Numéro INSEE : Renseigner votre N° de sécurité sociale 
 Statut du CE :    - Pour être Co-exploitant chacun des époux doit posséder 2ha pondéré soit 

4ha pondéré minimum, joindre l’acte de mariage. 
- Membre société, indiquer votre part détenu et joindre statuts +KBIS société 

 Activité A. exclusif ou Pluriactivité :   - Est en Activité A. exclusif,  le demandeur n’exerçant 
aucune autre activité A ou hors A en dehors de sa propre AA. 

- Est Pluriactive un agriculteur exerçant une ou plusieurs 
activités A et Hors agricole 

 

CADRES 4 et 5 – AFFILIATION du CONJOINT ou AIDE FAMILIALADRE 

Un artisan, commerçant, libéral ne peut pas être conjoint collaborateur ni aidant familial sauf 
s’il est auto-entrepreneur. La participation à l'activité agricole doit être effective et habituelle 
sans être rémunérée. 

 Affiliation du conjoint,  Accessible aux époux, concubin, pacs et ce pour 5 ans (non 
renouvelable). Préciser le statut du conjoint, s’il exerce une autre activité joindre justificatif


 Affiliation de plusieurs aidants familiaux possible, Accessible à partir de 16 ans et ce 
pour 5 ans (non renouvelable). Préciser le statut de l’aidant, s’il exerce une autre activité 
joindre justificatif

 
 

 C La page 9,10 et 11 : VOS COTISATIONS 

A compléter en choisissant votre mode de règlement de vos cotisations, dater et signer. 

Si vous avez fait le choix du prélèvement compléter la page 10 MANDAT DE PRELEVEMENT et joindre 
votre RIB sur la page 11. 

 



 

CADRES 6 – DECLARATION D’ACTIVITES DRES 6 – DECLARATION D’ACTIVITES 

A compléter en précisant uniquement la valeur des surfaces mise en valeur (se référer aux conditions 
d’assujettissement) Mesuré vos surfaces à l’aide d’un calculateur en ligne. 

 

 CADRE 7 – DECLARATION RATTACHEMENT POUR L’ASSURANCE 
MALADIE DRE 7 – DECLARATION RATTACHEMENT POUR L’ASSURANCE MALADIE 

 1 – Ce document permet d’inscrire les personnes à la charge du Non salarié agricole, qui 
vont bénéficier de droits à l’assurance maladie, maternité de la MSA. Compléter une fiche par couple 
en indiquant l’identité des enfants rattachés à ce couple : 

 Les parents relèvent tous les 2 de la MSA : les enfants de moins de 16 ans seront présents 

sur les 2 cartes vitales, les enfants de + de 16 auront leur propre carte avec photo. 
 Les parents relèvent de 2 régimes différents : MSA – Autres (CSS, MGEN, …), il faut choisir 

le régime de rattachement des enfants. 
 
 2 – Versement des prestations : 
Coller une copie du RIB du CE ou d’un compte différent au dos de cette feuille pour le paiement de 
vos prestations.  
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